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1'\'al'igarimt de ln Meuse. 

Rt:ponsc du aént'•ral Drunsrs à la lettre du ué11é1·al DA 1NE. 

En rt'pnns» ù mire h-ttro du t;, de <·e mois, 
n° ;; f. jl' vous informe, ~I. 1P g1;nfral, qu'aussi long 
t1•m p-. 11111• la forteresse se trouvera en t'·lat de si,:gl\ 
au<·1111 l'ha11g1•11w11l ne s,•ra fait dans les moyens de 
11"-1'1•11-.,~, elq11,•, par 1·ons1•qu11nl, IP passage! des ha 
h•aux 1•11111•111is ;\ uuvers la. ville ne peut tians au- 
1·11n ,·as (·tre lolt·ré. 

An quartier rrénéral à l\lacstriclit, le 17 avril 1831. 

Le lieutrnant g,:néral commandant en chef 
âe la ïortcresse, 

Signé. Dmnsrs. 

Pour copie conforme, 

Le chef d'/lat-major, 

Signé, Cu. DE Nrn:PORT. 

Pour copie conforme, 
Le secrétaire général du ministère de la querre, 

füCAISF.. 

(A. C.) 

N° 199. 

I'\'ai•igation de la Meuse. 

l\"OII' du 21 avril 18~1, adressée à lord PoNSONRY par 
1\1. l.ED~Au, min islre des affai res étrangères. 

Le ministre des affaires él rangères a en l'honneur 
d'ad1·<•-.sl'r :'t lord Ponson hv , lt· li dt' ce mois, une 
noie sur la nfressill; tle rétablir pour les Bclgrs la 
libre navigation de la Mt•use :'r travers )taestrid1l (a), 
ainsi que k g1111\'Pl'IH'IIH'nl hollandais en avait con 
trac11: l'ohligalion po111· l'époque où le µouvcrnPmenl 
de la Bl'lµique aurait terminé l~s réparations qui 
devnlont ~Ire fail1•s au Z11id-"ïllcms,·aa1·t, canal 
dam. lt•qud mie ('011p11re avail eu lieu pendant les 
hostilités. L« ministre a joint :'t cette noie les assu 
rances les plus posil i\'L'S sur 1'1•x.,~1·ut ion réelle iles 
cn~aj!1'm1•nls pris par les nc,Jgrs, tant pour ce qui 
concrrne <'t'!:-> travaux , elli.•t·t ivcmcnt terminés de 
puis l1• I':? avril, que pour ks positions des troupes 

î n: \'ni,·:\ .. l!l.i. 

1 dans le Limbourg, objet sur lequel depuis long 
temps ne iù:!t\vait plus aucun doute. 

Il résulte aujourd'hui de la correspondance du 
gént'•ral l>clgi.', rouunandant en chef :'t Tongres, avec 
Ir gt:n,'ral hollandais, gouYcmeur de la forteresse 
de Maestricht, que 1·c dernier, sans contester le ré 
tablisscment rll'1•1·t11<- du ranal que doivent répares· 
les lklgcs, refuse purement <'L simplement le pas 
i,;agc à travers Macstricht, par la Meuse. Il avait or 
donné la construction d'un batardeau sous une tics 
voûtes qui se trouvent. dans les fortifications, bar 
rage qui empêche de porter les eaux an point né 
cessaire lie la navigation, interrompue ainsi entiè 
rement. Pour toute réponse aux justes plaintes qui 
lui sont adressées, M. le générai hollandais annonce 
qu'aucun changement n'aura lieu dans ses moyens 
de défense aussi longtemps que Maestrtcht se 
trouvera en état de siégé, et que, par conséquent, le 
passage des bateaux belges .\ travers la ville ne 
peut en aurun cas ètre toléré. Cc sont les expres 
sions du général Dibhets, dont la lettre est ci-jointe 
par copie, de même que la lettre du général belge. 

Cet expose! suffit-ait pour démontrer à lord Pon 
sonby, si de nouvelles preuves pouvaient être néces 
saires, que le gouvernement hollandais se joue des 
engagements tes plus solennels. 
Le ministre <les affaires étrangères ne répétera 

pas tout ce qu'il a eu l'honneur de représenter 
.\ lord Ponsonby, dans sa note du f 7 , sur l'in 
térêt du commerce, tant de la Hollande elle-même 
que de la Belgique, gravement compromis par 
l'inexécution <le cette clause de l'armistice. De nou 
veaux renseignements apprennent au ministre 
qu'une foule d'ouvriers sur le territoire belge, vont 
se trouver sans ressource, tant que la libre navign 
tion de la Meuse ne leur sera pas rendue; et cette 
rirconstance désastreuse peut troubler de la ma 
nière la plus décisive le repos de toute une pro 
vince. 

Il parattra superflu d'ajouter que, depuis les ré 
clnmaticns récentes de la Belgique, relativement 
aux actes d'hostilité commis par les Hollandais, les 
faits <le la même nature ne cessent de se multi 
plier; c'est un parti pris, chez les officiers du roi 
Cuillaumc, de ne respecter en aucune manière les 
conventions conclues. 

Entre autres nouvelles violations de l'armistice, 
le ministre se contentera de citer aujourd'hui l'ex 
pédition d'un oûlcier hollandais, qui, accompagné 
d'une vingtaine Je dragons et <le deux maréchaus 
sées, ù saisi, le ·J 7 de cc mois, à l'entrée de la com 
mune d'Arendonck, territoire belge, du côté de 
Turnhout, quatre chasseurs tirailleurs belges, dont 
un a étt'.· pris tians son logement. Après les avoir 
maltraités ('l blessés, les Hollandais les ont emme- 


